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1) Notion de besoins : fondement de l’activité économique
Constat : en général, les ressources naturelles ne peuvent être consommées en l’état ; il convient donc de les transformer en produits pouvant satisfaire les besoins humains : c’est le rôle de l’économie  et des entreprises que d’assurer cette transformation.

Remarques : 

( Le mot économie vient de oikos (maison) et de nomos (règle).

( La notion de besoin est complexe : les besoins sont hiérarchisés (pyramide de Maslow), illimités, évolutifs.

Remarque : il existe un concept plus récent de la hiérarchisation des besoins : c’est le modèle  ERG (Existence needs, Relatednes needs, Growth needs) ; c’est un outil de GRH (Gestion des ressources humaines).

Les besoins sont sous-tendus par les attentes (notion mercatique). Ils alimentent la demande sur les marchés qui se matérialise par la consommation grâce à l’offre des entreprises. Le prix permet d’ajuster l’offre à la demande. C’est une variable d’ajustement. L’offre peut créer sa propre demande (ce que Galbraith appelle la filière inversée). Ainsi, par exemple, l’offre de soins médicaux conditionne la demande de consultation médicale.
2) Notion de valeur ajoutée : approche économique de l’entreprise :
L’entreprise est une unité de production qui combine des facteurs de production pour produire des biens et des services en créant de la richesse. A chaque étape de fabrication et de commercialisation, ce processus augmente la valeur marchande des produits ; on parle donc de valeur ajoutée (exemple du bois brut au meuble d’ébénisterie d’art ou encore d’une recette de cuisine). Cette création de valeur fait intervenir des consommations intermédiaires jusqu’au produit final, seul à même de satisfaire le besoin (on parle alors de consommation finale : notion de biens fongibles). Elle mobilise des facteurs de production : les ressources naturelles ou matières premières, les ressources en capital nécessaire à l'investissement et les ressources humaines (travail, main d’œuvre, matières grise). Ces facteurs sont rémunérés (salaires, intérêts d’un emprunt) lors de la création de richesse : ainsi la valeur ajoutée constitue la rémunération des facteurs de production.

L’entreprise est donc au cœur de la création de richesse 

Remarques : 

( La valeur d’un bien est supérieure à la somme des valeurs de ses constituants : le processus de création de richesse est donc surgénérateur 

( Les économies développées sont caractérisées par la prédominance des services : le taux de tertiarisation est donc un indicateur de développement. Le rôle de l'information y est prépondérant (l’information : quatrième facteur de production ?).

3) Autres approches de l’entreprise :
· Approche sociale : notion de responsabilité sociale d’entreprise
L'entreprise est une  cellule sociale, une communauté de travail ayant une responsabilité sociale (cas du bilan social, en France dans les entreprises de plus de 300 salariés). L'entreprise est un acteur social, palliatif des carences de l’état. On dit que l'entreprise a une responsabilité sociétale, c'est à dire vis à vis de tous les aspects de la société. Le concept d’entreprise citoyenne s’est développé en France dans les années 80, en particulier grâce aux lois Auroux (1982). Aujourd'hui, on évoque souvent la responsabilité sociale de l’entreprise qui redéfinit la place et le rôle de l'entreprise dans la société : l'entreprise ne peut durablement exercer son activité si elle est rejetée par la société ou mal perçue par son personnel (problèmes d’éthique, d’image, d’identité ; mécénat, fondations d’entreprises…). 

· Approche managériale : l'entreprise, centre de décision.

Les décisions peuvent être stratégiques, tactiques ou opérationnelles.

· Approche organisationnelle  : l’entreprise a une structure propre
L'entreprise est une organisation caractérisée par un statut juridique, une hiérarchie, un style de management (organigramme). Cette organisation reflète plus ou moins la répartition des pouvoirs entre les propriétaires et les dirigeants de l'entreprise : dans les PME et les entreprises familiales dans lesquelles les propriétaires sont aussi les dirigeants, et les entreprises managériales
 (comme les sociétés anonymes) dans lesquelles le pouvoir est détenu par le conseil d’administration qui mandate une équipe de direction. L’entreprise-réseau désigne une entité de production au cœur d’un ensemble de relations à l’échelle mondiale et donc dans une économie « globalisée ».

· Approche systémique : l’entreprise, vue comme un système dans sa globalité
L’approche analytique traditionnelle découpe l'entreprise en sous-ensembles indépendants, isolant ainsi les problèmes de leur environnement. Au contraire, dans l’approche systémique, l'entreprise est un système, c'est à dire un ensemble d’éléments en interaction. L'entreprise est un  système ouvert sur l’extérieur, un système finalisé qui se fixe des objectifs et un système régulé par des anticipations, des prévisions, des procédures et des contrôle de gestion. Il existe plusieurs sous-systèmes : système d’information, de décision (l'entreprise, centre de décisions)…

4) Classification des entreprises : 
· Classification juridique : l’entreprise, personne morale

Il existe différentes formes juridiques selon le nombre et la responsabilité des associés, le montant du capital de l'entreprise.

Il convient de distinguer les entreprises privées et publiques (dont l’état possède plus de 50%) et de prendre en compte le secteur coopératif (tous les adhérents ont le même pouvoir).

On distingue les sociétés de personnes : (Société en Nom Collectif : responsabilité entière des associés), les sociétés de capitaux (Société Anonyme) et les sociétés mixtes (Société A Responsabilité Limitée).

· Classification économique : 

· D’après le mode production : en atelier, de masse ou process (classification de WOODWARD). Production en continu (process shop) en discontinu (job shop), production en série, à la commande, flexible...

· D’après les six domaines d’activité suivants : agricole, industriel, commercial, prestataire de service, établissement de crédit, entreprises d’assurances

Remarque : les Petites et Moyennes Entreprises sont définies au plan national et européen, les critères de définition pouvant être l’effectif, le chiffre d'affaires, le total des actifs (ou total du bilan). On peut ainsi analyser les performances respectives d’entreprises d’un même secteur d’activité, en rapprochant ces paramètres (ainsi que la valeur ajoutée). Par exemple, le chiffre d'affaires ou la valeur ajoutée par employé constitue un critère (ratio) significatif de comparaison.

5) Caractérisation de l’activité des entreprises :
· Approche économique : secteurs et branches d’activité, filières
Le secteur désigne l’activité principale de l'entreprise (il y en a 34 selon l’INSEE).

Remarque : classification de CLARK : secteur primaire, secondaire, tertiaire.

La branche regroupe les entreprises ou unités fabricant le même produit (il y en a 36 selon l’INSEE).

La filière regroupe les entreprises qui contribuent à la production d’un même bien. Ensemble d’activités complémentaires d’amont en aval (il y en a 19 selon l’INSEE : agro-alimentaire, aéronautique, pêche, textile...).

La mission économique de l'entreprise peut s’intégrer à la politique industrielle d’un pays (indépendance énergétique ou technologique, missions d’intérêt général).

· Approche mercatique : notion d’avantage compétitif
Métier : savoir-faire spécifique, différentiel, source d’avantage compétitif.
Mission : réponse mercatique à des besoins exprimés plus ou moins fortement sur les marchés transversalisés. D’où le rôle de la marque dans les grandes entreprises ; il faut donner du sens aux différents produits proposés aux consommateurs (exemple Danone vend de la santé).

6) Entreprise et environnement(s) :

L'entreprise est un système ouvert sur son environnement (ensemble des éléments extérieurs pouvant l’influencer et sur lequel elle peut tenter d’agir).

On distingue l’environnement général composé de l’environnement technologique, économique, juridico‑administratif, politique, socioculturel et l’environnement spécifique à un secteur d’activités et constitué des éléments en réelle interaction avec l'entreprise.

L’environnement est instable évolutif : on parle de turbulence ; les évènements peuvent être plus ou moins familiers, plus ou moins prévisibles et le changement plus ou moins rapide.

L'entreprise subit l’environnement (exemple de groupe de pression : le consumérisme ou consommaction). Mais elle peut aussi influencer l'environnement par la publicité ou son poids économique et saisir des opportunités (exemples :  le traitement des déchets, la dépollution...).

L'entreprise, acteur de la croissance et du développement, génère des externalités positives (mise en œuvre de la recherche, aménagement du territoire, infrastructures, emplois directs et induits) et des externalités négatives (dégradation de l’environnement, épuisement des ressources naturelles...). 

L'environnement concurrentiel de l'entreprise :

L'entreprise évolue dans un rapport de forces concurrentielles  constituées par les clients et les fournisseurs, les entrants potentiels et les substituts possibles pour ses activités.
Exemples dans les transports, l’alimentation, la téléphonie mobile, la télévision…

L'entreprise doit donc avoir une approche « stratégique » de ses marchés, surveiller l'environnement, gérer l’information, ce qui implique la nécessité d’une veille à tous les niveaux : veille technologique, veille stratégique, intelligence économique.

L'environnement politique et social de l'entreprise :

L'entreprise peut être le relais de la politique économique de l’État (ensemble de décisions prises pour orienter l’économie, évocation du Carré Magique : prix, emploi, croissance, équilibre extérieur). 

L’entreprise est ainsi investie de missions d’intérêt général aux quatre niveaux identifiés ; cependant, les stratégies d’entreprises peuvent aussi s’avérer contre-productive (ententes, importations, délocalisations…)

7) Entreprise et marchés :
L'entreprise est au cœur d’un ensemble de marchés concurrentiels, lieux de confrontation des offres et des demandes de toute nature : travail, MP, Capital…

Cette confrontation contribue à établir un prix d’équilibre des facteurs de production, le prix étant ainsi la variable d’ajustement entre offre et demande.

On distingue les marchés amont (B2B, business to business : facteurs de production : capitaux, travail, matières premières) et les marchés avals de biens et services (B2C : business to consumer).

La concurrence est favorable au consommateur : elle est donc organisée par les pouvoirs publics
 (les abus de position dominante sont condamnés par le Traité de Rome. Le Sherman Act est une loi antitrust qui date de la fin XIXème siècle).

Remarque : trop de concurrence tue la concurrence, dès lors que les entreprises se font la guerre des prix
.

L'entreprise peut rechercher un pouvoir de marché par la création de monopole, le verrouillage de la concurrence par des concentrations d’entreprises (exemples : l’aéronautique, l’assurance, la grande distribution…).

Les stratégies des entreprises, qui définissent leur développement à long terme, ont aussi pour objet de limiter la concurrence :

· Innovation, différenciation (exemple : les A.O.C.)

· Intégration, création de filières, concentration, recherche de synergie, de tailles critiques, de taille minimale optimale.

· Recentrage, spécialisation sur des niches, des segments, des créneaux de marché.

· Stratégie d’alliance : l'entreprise peut rechercher grâce à ses partenariats
, une complémentarité de moyens financiers et techniques (cas des joint-ventures).

· Stratégie d’impartition (ou quasi-intégration) : sous-traitance, concession, franchise, cession de licence.

· Choix d’internalisation / externalisation
 qui redessine les contours de l’entreprise. On internalise, en général, ce qui est de nature logistique (gestion des flux de matières et de facteurs de production, de services
, d’informations). Aujourd’hui, l’externalisation est souvent synonyme de délocalisation.

8) Notion de Produit Intérieur Brut (PIB) :
PIB =  ( (valeurs ajoutées des entreprises exerçant sur le territoire national)
 

PNB = ( (valeurs ajoutées des entreprises françaises où qu’elles exercent)

Lien entre Produit Intérieur Brut  et Produit National Brut  (PNB) :

PNB = PIB + VAEntreprises Françaises Exerçant à l’Etranger – VAEntreprises Etrangères Exerçant en Françe
PIB France 2006 ~ 1800 Mds €.

Le PIB est souvent exprimé en volume, c'est à dire au prix d’une année de référence, afin de tenir compte de l’érosion monétaire (inflation).

( Approche soustractive  de la valeur ajoutée : c’est la différence entre la valeur marchande produite (extrants) et le coût des intrants (consommations intermédiaires).

Pour un même prix facturé au consommateur, la valeur ajoutée est indépendante du nombre d’intervenants dans le cycle fabrication-distribution. C’est pour cela que l’on prend la valeur ajoutée et non la production comme agrégat significatif pour mesurer la création de richesse. 

( Approche additive de la valeur ajoutée : c’est la somme des rémunérations des facteurs de production (salaires, impôts, charges financières et profit).

La valeur ajoutée sert d’assiette de calcul à la T.V.A. (exemple et logique de calcul)

( Notion de PIB potentiel : c’est le niveau de production théorique non inflationniste (voir infra).

( Quid de la création de richesse dans le processus de commercialisation ?

9) Enjeux socio-économiques du partage de la valeur ajoutée :
Actuellement, le partage de la valeur ajoutée se fait, en France, à raison de 1/3 pour le capital (E.B.E. : Excédent Brut d’Exploitation) et 2/3 pour les salariés.

Paradoxe : la part des salaires dans la valeur ajoutée des entreprises américaines est plus élevée qu’en France.

En effet, le coût du travail  est inférieur de 40 % aux E.U., ce qui favorise l’emploi (Il y a  25 % d’emplois en moins par habitant en France qu’aux Etats Unis - 60 % en moins dans le commerce, 130 % en moins dans l’hôtellerie‑restauration - alors qu’il y en avait autant en 1970 !). Les entreprises françaises ont souvent privilégié l’investissement de productivité à l’emploi, ce qui mobilise l’autofinancement et accroît l’intensité capitalistique, rapport des facteurs capital et travail ; or, les entreprises américaines n’ont pas à financer ces investissement de substitution du capital au travail (exemples les stations services, les hôtels self-service ? les hypermarchés…).

( Quid des trente cinq heures en termes de coût du travail et de création d’emplois :

· Embaucher (environ 10% de l’effectif).

· Payer 4 heures supplémentaires.

· Augmenter la productivité du travail.

· Augmenter la productivité du capital.

· Délocaliser.

10) Le concept de croissance :

Définition de la croissance : c’est l’augmentation annuelle en % du PIB. 

Remarque : lorsque le PIB diminue, on parle de dépression (crise de 1929, par exemple). La récession n’est qu’un ralentissement de la croissance en tendance annuelle ou une baisse constatée sur deux trimestres consécutifs.

C’est donc une notion quantitative qui suppose une évaluation monétaire (en francs, en dollars…).

Remarque : les comparaisons internationales doivent prendre en compte les parités de pouvoir d’achat dans les pays concernés et non les taux de change officiels des monnaies ; selon cette approche, une somme déterminée doit permettre de se procurer le même panier de biens et de services, la même quantité de richesses dans les pays comparés).

La croissance est naturellement fonction des quantités de facteurs de production, en particulier le travail et le capital. Ces facteurs doivent être pris en compte en quantité et en qualité (niveau de qualification par exemple). Mais on constate qu’une partie importante de la croissance ne peut être expliquée par ces seuls facteurs ; en effet, la production augmente plus vite que la quantité de facteurs car il existe des effets d’échelle et d’expérience ; d’autre part, le progrès technique dynamise la croissance grâce aux innovations de procédés qui améliorent la productivité et l’efficacité des facteurs de production.

Conséquence : une faible croissance (inférieure à 3 %) peut s’accompagner d’une stagnation, voire d’une aggravation du chômage.  

Si la richesse d’un pays dépend de sa dotation en divers facteurs de production, c’est surtout le facteur humain qui conditionne le développement.

On observe une très grande disparité entre les rythmes de croissance : ce ne sont pas les pays les moins développés qui ont les taux de croissance les plus forts.

La croissance peut aussi s’accompagner d’une augmentation des inégalités, d’où le rôle des revenus de transfert pour maintenir le pouvoir d’achat d’une population.
11) De la croissance au développement :

Le développement traduit l’aspect structurel et qualitatif de la croissance ; c’est l’ensemble des transformations techniques, sociales, démographiques et culturelles qui accompagnent la croissance. 

L’indicateur de développement humain (IDH) se fonde sur la santé, l’espérance de vie, le niveau d’éducation et de revenus.

( Peut-on parler de Bonheur National Brut ? Quel contenu donner à la croissance pour un développement durable ?

( La croissance du secteur tertiaire est-elle un critère de développement économique et social ?

( Quelques facteurs-clé de développement : localisation de la production et de la création de richesse, mobilisation de l’épargne, rôle des états : politique fiscale et de répartition appropriée, demande publique, infrastructures (transport, énergie), stabilité politique et monétaire, éducation…

(  Seuil de pauvreté : selon l’OCDE, 60% du revenu médian, soit environ 830€ mensuels.
( Quelques indicateurs de développement : I.D.H., taux de tertiairisation d’une économie, proximité PNB / PIB (attention aux contre-exemples : les petits PDEM comme la Suisse où le PNB est supérieur au PIB).
· ( Quelques indicateurs d’externalités :
· Surconsommation d’énergie : il faut compter 250 kwh/m2 et par an. On peut ramener la consommation à 50 Kwh /m2 par an. On pourrait rénover 400000 appartements par an et créer 100000 emplois. Le surcoût serait de 8 à 10 % facilement absorbé par la hausse de l’immobilier.

· Pollution : kilos de déchets industriels pour 1000 € de richesse créée : environ 200 dans les PDEM
12) Notions de productivité, de rentabilité et de compétitivité :

Ces notions permettent de qualifier la performance de l’entreprise qui doivent s’analyser en termes de résultats, de réalisation des objectifs et d’optimisation des ressources :

     Efficacité





Efficience


Résultats

Résultats + Objectifs

Résultats + Objectifs + Ressources


Performance

· La productivité :

Elle rapproche un résultat (une certaine quantité produite, par exemple) d’une quantité de moyens nécessaires pour obtenir ce résultat. Il s’agit, pour l'entreprise, de produire plus avec la même quantité de facteur ou de produire autant avec une moindre quantité de facteurs. On peut calculer la productivité d’une entreprise, d’un atelier, d’une économie, d’un employé… C’est une mesure de la performance de l’entreprise.

Remarque : on rapproche fréquemment les moyens consacrés à une activité des résultats de l’entreprise afin de procéder à des comparaisons entre entreprises concurrentes : exemples de la recherche, de la publicité, de la formation…

Productivité physique ou rendement = quantité produite / quantité de facteur

Exemple : rendement du travail (nombre de pièces par heure ouvrée), rendement du capital, d’une terre (production à l’hectare), d’un animal.

Productivité en valeur = valeur de la production / quantité de facteur

Remarque : la valeur de la production est exprimée par la valeur ajoutée.

Productivité du travail = valeur ajoutée / effectifs 

Productivité horaire du travail = valeur ajoutée / nombre d’heures ouvrées

( Productivité et réduction du temps de travail 

( Paradoxe de la productivité : sur le court terme, la productivité peut supprimer des emplois et en créer sur le long terme (voir infra : chômage).

( Productivité et innovation
 : les innovations de procédés modifient les conditions de production et ont donc des conséquences sur la productivité. 

Productivité et emploi : 

A l’échelle nationale, cette quantité de travail correspond à l’emploi.

Productivité = production / emploi ; donc :

Emploi = production / productivité
Pour créer de l’emploi, il faut donc une croissance à productivité égale ou une croissance de la production supérieure à celle de la productivité (cas des 30 Glorieuses ou encore dans le secteur des services aujourd’hui). 

La productivité (le Progrès) peut donc être source de chômage :
la machine, en remplaçant l’homme peut détruire des emplois...

Remarque : cas historique Colbert, peine de mort en GB au XIX contre les briseurs de machine.... Théorie des anti-productivistes. Réflexion sur productivité et productivisme.

En fait, le progrès et les gains de productivité déplacent des emplois (déversement) du secteur primaire vers le secteur secondaire (exode rural dans les années 50) puis tertiaire mais ces transferts sont insuffisants aujourd'hui pour compenser les pertes d’emplois.

Paradoxe de la productivité : sur le court terme, la productivité peut supprimer des emplois. Sur le long terme, le progrès est toujours massivement source d’emplois, il y a bien corrélation entre progrès technique et création d’emplois. Ainsi, les PED créent moins d’emplois que les pays développés... la productivité peut avoir un effet démultiplicateur et amorcer le Cercle vertueux de la croissance : réduction des coûts, augmentation des salaires (donc la demande) et des profits (donc de l’investissement), diminution du temps de travail. 

Le progrès permet également d’enrayer la saturation de la demande en développant de nouveaux produits face à de nouveaux besoins (émergence des technologies numériques).

En maintenant la compétitivité, la productivité est un facteur de croissance et permet de limiter les importations et les délocalisations.

· La rentabilité :

Une entreprise se rémunère en réalisant des profits. Ceux-ci peuvent être analysés au plan économique ou au plan financier.

La rentabilité économique mesure la capacité de l'entreprise à dégager un excédent brut d’exploitation (la part de la valeur ajoutée qui ne rémunère pas les salaires), par le seul exercice de son savoir-faire, compte tenu des capitaux nécessaires à l’exploitation mais indépendamment de leur origine (capitaux apportés - encore appelés capitaux propres – ou capitaux empruntés, ou dettes financières) : 

RE = E.B.E. / Capitaux engagés

La rentabilité financière mesure le retour sur investissement financier, le profit (bénéfice net) relativement aux capitaux propres misés par l'investisseur.



RF = Résultat net (profit) / Capitaux propres

Effet de levier : lorsque la rentabilité économique d’un projet est supérieure au coût des capitaux empruntés, la rentabilité financière augmente avec l’endettement.

· La compétitivité :

C’est l’aptitude à contenir durablement la concurrence, la capacité à gagner et maintenir des parts de marché.

Les facteurs de compétitivité sont multiples : on parle de compétitivité - coûts et de compétitivité hors coûts.

· La compétitivité - coûts est déterminée par les écarts de productivité, les coûts salariaux et des matières premières, le taux de change de la monnaie de facturation…

· La compétitivité hors coûts
 est déterminée par la qualification du personnel, la capacité innovatrice de l'entreprise, le système de gestion de l'information  de l’entreprise (intelligence économique : veille technologique, stratégique), la mercatique, la logistique, la qualité, les réseaux commerciaux et de relations (MITI, CFCE, lobbying), …

Les stratégies de concentration des entreprises visent souvent à constituer des pôles de compétitivité en développant les économies d'échelle (cas des filières).

( Relations entre compétitivité et rentabilité : peut-on être compétitif sans être rentable, peut-on être rentable sans être compétitif ? Comment concilier croissance et rentabilité ?

( Relations entre compétitivité (parts de marché) et croissance : pour maintenir sa part de marché, il faut croître au moins au même rythme que le marché ; pour gagner des parts de marché, il faut croître plus vite que le marché (exemple chiffré).

( Relations entre compétitivité hors coûts et compétitivité-coûts.

( Compétitivité et gestion des ressources humaines.

13) Notion de circuit économique : les interdépendances économiques.

Les acteurs économiques sont regroupés en catégories d'agents économiques. 

A chaque agent est associé une fonction économique principale :


- Fonction de production dévolue aux entreprises


- Fonction de consommation dévolue aux ménages


- Fonction de répartition dévolue aux administrations

Les agents économiques ayant la même activité principale constituent les différents secteurs institutionnels :

· Les ménages ordinaires (~ familles)  et collectifs (maisons de retraite, foyers).

· Les sociétés et quasi-sociétés non financières.

· Les institutions financières.

· Les entreprises d’assurance.

· Les administrations publiques
 (produisant des services non marchands).

· Les administrations privées (syndicats...).

· Le reste du monde (concerne les non-résidents).

Remarque : les entreprises individuelles (agriculteurs, commerçants, artisans, professions libérales) pour lesquelles le patrimoine de l'entrepreneur se confond avec celui du ménage sont assimilées à des ménages.

Le circuit économique complet.

14) Notion de politique économique :

Une politique économique est un ensemble de décisions cohérentes prises par les pouvoirs publics pour atteindre des objectifs économiques et sociaux : politique monétaire, politique de change, politique budgétaire, politique de maîtrise de l’inflation, de lutte contre le chômage…

· La politique monétaire :

Elle vise deux objectifs : fournir à l'économie la quantité de monnaie nécessaire à la croissance et assurer la stabilité de la monnaie.

La monnaie est un intermédiaire des échanges accepté de tous : c’est un moyen de paiement ; c’est également une unité de mesure de la valeur, un instrument de réserve de valeur (on parle d'encaisse monétaire qui permet de différer les dépenses).

La monnaie permet de transférer à l'identique de la valeur dans le temps moyennant un loyer appelé taux d'intérêt.

La monnaie a succédé au troc : l'opération d'échanges simultanés est alors remplacée par une vente et un achat. Elle représente une créance sur la production. La monnaie est un actif liquide car elle peut être convertie instantanément en biens de consommation.

A l'origine, la monnaie était constituée de produits très demandés et facilement négociables (bétail, sel, coquillages). Puis on utilisera l'or et l'argent (inaltérabilité, faible volume...). La monnaie est alors représentée d'abord par un poids d'or ou d'argent, puis par des pièces dont la valeur sera garantie par les États : c'est un attribut de souveraineté (monnaie frappée). 

Les billets représentent la monnaie fiduciaire. Au départ, ce sont de simples certificats de dépôt de métal précieux (currency principle). Puis, comme  tous les agents ne réclament leur contrepartie en or simultanément, les banques peuvent  alors créer de la monnaie pour alimenter l’économie. C’est le banking principle (XIXème) ; la quantité de monnaie en circulation devient ainsi liée aux besoins économiques.

Monnaie scripturale : elle consiste en des jeux d'écriture dans des comptes d'abord ouverts par des dépôts à vue de monnaie. Les instruments de monnaie scripturale sont multiples : virement, chèque, prélèvement, TIP (titre interbancaire de paiement), carte de crédit.

L'évolution de la masse monétaire doit être corrélée à l'évolution de la production : toute augmentation de la masse monétaire à un rythme supérieur à celui de la création de richesse entraîne une augmentation des prix (inflation), d’où la nécessité de contrôler la masse monétaire. La Relation de FRIEDMAN exprime cette nécessaire équivalence entre masse monétaire M circulant à la vitesse V et production Q au prix P :


MV = PQ
La politique monétaire est surtout conjoncturelle, c'est à dire qu’elle est mise en œuvre ponctuellement face à des événements déterminés.  Il s’agit de contrôler l’émission de monnaie : l’octroi de crédit implique une création monétaire.

Remarque : les activités économiques sont cycliques avec une alternance de phases d’expansion et de ralentissement (récession). Les phases d’expansion se caractérisent par un fort endettement des agents, une forte pression inflationniste et des taux d'intérêt relativement bas
. Les phases de ralentissement se caractérisent par le désendettement des agents, la désinflation et des taux d'intérêt relativement élevés. 

Taux de change et taux d'intérêt :

Taux d'intérêt : c'est le prix de l'argent prêté ou emprunté.

Taux d'intérêt réels : ils correspondent aux taux hors inflation, soit taux nominal - taux d'inflation. 

Le taux d’inflation doit donc être structurellement inférieur au taux d'intérêt.

Remarque : les taux d'intérêt doivent eux-mêmes être structurellement inférieurs au taux de croissance : en effet, dans le cas contraire, le déficit de croissance dû à des taux trop élevés se traduit par un déficit budgétaire accru : c’est l’effet « boule de neige ». 

Taux d'usure : taux plafond légal des prêts. La libre circulation des capitaux entraîne des mouvements spéculatifs considérables (hot money). La spéculation contribue parfois même à l’accélération des évolutions des taux de change (exemple).

Il faut distinguer les taux à court terme (quelques mois) et les taux à long terme (quelques années). Or, le risque du prêteur augmente avec la durée du prêt : les taux à long terme sont donc normalement supérieurs aux taux à court terme. L'inversion de la courbe des taux (début des années 90, par exemple) est un indicateur avancé d'un retournement de conjoncture : en effet, à l’approche du pic d'activité, les banques centrales doivent remonter les taux à court terme afin d'éviter une surchauffe inflationniste et garantir la valeur de la monnaie. La reprise de l'activité est précédée d'un retour à une hiérarchie normale des taux.
Le contrôle de la masse monétaire se fait :

· Par les réserves obligatoires que doivent constituer les banques (auto-limitation du crédit accordé) => raréfaction de la quantité de monnaie => hausse des taux d'intérêt.

· Par les conditions de refinancement des banques en intervenant sur les marchés monétaires : l’offre et la  demande de liquidités ajustent alors les taux d'intérêt.

· La politique de change :

Les taux  de change permettent de maintenir la parité de pouvoir d'achat : le différentiel d'inflation entre partenaires contribue à la fixation des cours de change respectifs entre les monnaies (exemple chiffré).

L'inflation contribue à la dépréciation de la monnaie mais la dévaluation peut être un moyen pour les pays inflationnistes de concilier croissance économique et équilibre extérieur par la baisse de leurs prix sur les marchés internationaux. En fait, en général, la dévaluation compétitive renchérit d'abord les importations avant que de stimuler les exportations (exportations à fort contenu d’importations, courbe en J).

La demande d'une devise dépend des taux de rémunération proposés. Aujourd'hui, ce sont surtout les différentiels de taux d’intérêt qui déterminent les taux de change.

· La politique budgétaire :

Objectifs et contraintes :

Le solde des ressources et des recettes budgétaires constitue le déficit (ou excédent) budgétaire
. Les recettes proviennent des impôts ; les dépenses alimentent l’investissement public, le financement des services publics, etc. En cas de déficit budgétaire, celui-ci peut être financé par une hausse des impôts, le recours direct à 1'épargne (emprunts d'état), l’emprunt auprès des institutions financières ou par la création monétaire (planche à billets).

On appelle déficit primaire, le déficit compte non tenu du remboursement des intérêts de la dette publique. Il correspond au déficit structurel (Recettes – Dépenses hors service de la dette).

Le déficit peut être financé soit par l’impôt, soit par la création monétaire, soit par l’emprunt, ce qui pèse à la hausse sur les taux d’intérêt et s’avère donc contraire à la relance par la croissance qui permettrait de rééquilibrer le budget par de meilleures rentrées fiscales. 

Pour les classiques, les libéraux et les monétaristes, l’état est enclin à l’improductivité et aux gaspillages ; les emprunts d’état entraînent un effet d’éviction préjudiciable à l’activité. Une politique monétaire laxiste peut déboucher sur une inflation dangereuse sans pour autant stimuler l’emploi (la relation de Phillips est inopérante). Ils prônent donc l’orthodoxie financière et l’équilibre budgétaire

Par contre, la politique budgétaire est la clef de voûte de l’interventionnisme  keynésien : il s’agit de déclencher les effets multiplicateurs par l’investissement public sans avoir à augmenter les impôts ; les recettes fiscales se trouvent dopées par le surcroît d’activité, ce qui permet de financer le déficit. Mais, dans une économique ouverte, les revenus ainsi dégagés peuvent alimenter les importations et ne pas avoir de répercutions positives sur l’emploi.

· La politique de maîtrise de l’inflation :

Définition et historique de l’inflation :
L’inflation est la hausse du niveau général des prix. Elle est apparue massivement au début du XXème siècle lorsque les états ont du financer à crédit l’effort de guerre. C’est à la fois l’indicateur d’un déséquilibre économique et un facteur de régulation en douceur du système économique post-industriel.

La Désinflation est le ralentissement du rythme d’inflation.

La Déflation est le contraire de l’inflation (une baisse du niveau général des prix).

Désinflation compétitive : politique de désinflation visant à faire s’apprécier la monnaie pour gagner en compétitivité.

Spirale inflationniste : hausse des coûts supérieurs aux gains de productivité => hausse de prix, ( baisse du pouvoir d’achat ( hausse des salaires.

Les causes de l’inflation :

( L’inflation, phénomène monétaire :

D’après la relation de friedman (MV = PQ), l’évolution de la masse monétaire doit donc être corrélée à l’évolution de la production.

La monnaie est à la fois un instrument d’échanges, une unité de mesure et une réserve de valeur.

Par ailleurs la création excessive de monnaie à des fins de crédit peut être source d’inflation ; d’où le rôle des banques centrales qui fixent les taux directeurs pour les banques commerciales et leur imposent des réserves obligatoires pour cautionner leurs engagements.

( L’inflation, signe de déséquilibre des marchés :

Elle est tirée par une demande excessive (des ménages, des entreprises, de l’Etat : déficit budgétaire).

Elle peut aussi provenir d’une offre insuffisante : la tension sur les capacités de production (taux d’utilisation plus ou moins proche de la saturation) joue un rôle déterminant dans la fixation des prix et donc sur le risque inflationniste ; une formation inadaptée, des catastrophes naturelles entraînant des pénuries sont aussi sources d’inflation.

Elle est poussée par des coûts trop élevés des facteurs de production (inflation par les coûts) : matières premières, travail (pression syndicale), capital (taux d’intérêt), et par les interventions publiques (fiscalité, tarifs publics).

D’autres causes sont directement liées aux dysfonctionnements des marchés : ententes, entraves à la libre concurrence, indexation des salaires...

Effets de l’inflation :

( Des effets bénéfiques : 

Allégement des dettes des emprunteurs, amélioration de la rentabilité financière des entreprises (Effet de levier). L’inflation peut donc être un moteur de l’investissement et de l’emploi (courbe de PHILLIPS : coexistence d’un haut niveau d’inflation et d’emploi). L’augmentation de certains prix peut contribuer à régler les conflits (agriculture, pêche).

( Des effets néfastes :

Pénalisation des créanciers et de l’épargne. Perte de compétitivité. Facteur d’incertitude, anticipations pessimistes. Stagflation (remise en cause de la symétrie entre chômage et inflation). Dépréciation de la monnaie, fuite de capitaux.

Les politiques économiques en matière d’inflation :

( Des régulations  conjoncturelles : réguler l’activité économique à court terme (fine tuning).
Il s’agit de mobiliser les outils de politique économique :

· Politique budgétaire : gestion du déficit budgétaire, fiscalité (favoriser l’endettement ou le désendettement).

· Politique monétaire : contrôle des masses monétaires, surveillance des taux d’intérêt (arbitrage entre taux incitatifs à l’investissement et à l’épargne). Agir sur la liquidité bancaire (réserves obligatoires). Maintenir un différentiel d’inflation supportable vis à vis des partenaires économiques.

· Politique de change : désinflation compétitive (voir supra). Exemple de la politique du franc fort.

( Des régulations  structurelles : piloter l’évolution de l’économie sur le long terme.

Politique de prix : contrôle des prix supprimé en 1986 en France (sauf cas particuliers : tabac, médicaments, livres...) mais déréglementation en faveur du libre jeu de la concurrence. Tarifs publics.

Politique de revenus : d’inspiration keynésienne elle est le corollaire de la politique de prix. Elle consiste à agir sur les revenus primaires des agents : il s’agit de supprimer les mécanismes amplificateurs (indexation du SMIC sur l’inflation, par exemple), de fixer des normes non inflationnistes en matière de salaires en les  ajustant en fonction de la production ou de la productivité. L’objectif est de réduire l’inflation sans nuire à l’emploi tout en maintenant la compétitivité (problème de compatibilité des objectifs).

· La politique de lutte contre le chômage :

Quelques définitions:

Population active : ensemble des personnes occupant ou recherchant un emploi.

Le chômage est la différence entre population active et emploi

L’emploi correspond à la demande d’emploi de la part des entreprises.

Offre de travail : c’est la population active (ayant ou recherchant un emploi). Demande de travail (des entreprises) : correspond à l’emploi.

Offre d’emploi : correspond à l’offre de facteur travail, c'est à dire aux emplois non pourvus.

Taux de chômage : rapport du nombre de chômeurs sur le nombre d’actifs. Le nombre de chômeurs est comptabilisé différemment selon les approches du ministère en charge, de l’Insee, de l’ANPE ou du BIT.

Taux d’activité : part des actifs dans la population en âge de travailler.

Les causes du chômage en France
Des causes structurelles :
( Responsabilité du système éducatif : il manque d’ouvriers qualifiés et à un degré moindre d’ingénieurs, la formation est souvent mal adaptée, les délais d’adaptation aux besoins (évolution, technicité des emplois)sont trop longs, certains métiers sont déconsidérés. 

Remarque : la promotion interne du personnel par la formation continue est une alternative à l’embauche (complémentarité entre école et entreprise).
( Manque de qualification : les non diplômés ont un taux de chômage trois fois plus élevé que les diplômés. Cependant, on constate une augmentation des qualifications à travers l’évolution des PCS (Professions et catégories sociales) mais le diplôme est de moins en moins un rempart contre le chômage ; d’où l’embauche de personnel surqualifié, une concurrence entre les actifs, l’émergence d’un chômage de « file d’attente » (armée de réserve de chômeurs), l’allongement des études. Cet effet peut être auto-entretenu : chômage => + d’études => + de qualification => surqualification.

Problème : comment former les jeunes sans aucune qualification (notion d’employabilité) ?

( Manque de mobilité de la main d’œuvre : disparités régionales du chômage (l’Alsace compte deux fois moins de chômeurs que le Pas de Calais, par exemple).

Remarque : les relations entre qualification et emploi sont complexes. Nous avons vu que c’est aussi le niveau de chômage qui détermine le niveau de scolarisation.

Des causes économiques : le niveau des salaires conditionne l’offre et la demande de travail. Un coût trop élevé entraîne un manque de compétitivité et une rentabilité insuffisante des investissements ; d’où une offre insuffisante et donc une hausse des importations ainsi que des risques de délocalisations (théorie libérale de WALRAS, économiste français du XIX).

En France, le coût du travail reste élevé ; on vise à augmenter les bas revenus (augmentation du SMIC, prime pour l’emploi…) tout en allégeant les cotisations sur les bas salaires.

Remarque : la compétitivité ne dépend pas seulement du coût de main d’œuvre (qualité, efficacité des facteurs de production, taux d’intérêt et de change... : exemple de l’Allemagne). Les PED à faibles salaires ont des taux de chômage importants. 

Des causes conjoncturelles (conception Keynésienne) : 

L’emploi dépend du niveau de production. Il y a corrélation entre périodes de crise et de chômage ; cependant on a parfois créé plus d’emploi en période de crise (75 à 90) qu’en période de croissance (54 à 68).

Des causes technologiques :

Lien entre productivité et chômage : Emploi = production / productivité

Notion de destruction créatrice (Schumpeter) : les technologies ont un cycle de vie (cycles de Kondratiev) ; les nouvelles technologies chassent les anciennes. Les effets sur l’emploi sont variables. 

Paradoxe de la productivité, tertiairisation…

Remarque : le rapport emploi/PIB s’est amélioré de 0,4 (1% de PIB en plus = 0,4 % d’emplois en plus) à 0,7 entre 1990 et 2000 (baisse des charges sociales, part des activités de services...).

Des causes démographiques :

Le chômage augmente lorsque la hausse de la population active est supérieure au rythme de création d’emplois.

Evolution de la population active : baby boom, solde migratoire (5 millions d’actifs en plus en trente ans).

Aujourd'hui moins d’immigration, baisse de la population active après les départs massifs en retraite des baby-boomers. 

Politiques de lutte contre le chômage :

Remarque : le chômage dépend essentiellement de la distorsion entre population active et emploi ; les politiques économiques ont donc un impact limité : la relance se heurte au risque d’inflation qui n’est plus une alternative au chômage et à la contrainte extérieure (dégradation des équilibres extérieurs).

Politiques passives : 
Elles consistent à accompagner socialement les chômeurs, à limiter les effets de la spirale récessionniste, à réduire l’offre de travail (préretraites, par exemple).

Elles sont coûteuses et de portée limitée (causes démographiques du chômage).

Politiques actives : 

Elles visent à dynamiser la création d’emplois :

( Adapter la formation : amélioration, diversification des formations initiales ; accompagner les mutations du marché du travail ; recherche de complémentarité de la formation initiale et de la formation continue.

Remarque : on rappelle que c’est souvent le niveau de chômage qui détermine le niveau de scolarisation.

( Encourager la mobilité professionnelle (statut, fonction, secteur, qualification) et géographique. 

( Améliorer la gestion de l’emploi public.

( Améliorer le fonctionnement du marché du travail : déconcentration...

( Réduire le temps de travail : le temps de travail n’a cessé de baisser depuis le début du siècle : 48 heures en 1919, 40 H en1936, 39 H en1981. La réduction du temps de travail poursuit deux objectifs : améliorer les conditions de vie des salariés et partager le travail.

Paradoxe : il y a moins de chômeurs dans les pays où la durée du travail est la plus longue.

Remarque : la France combine faible durée du travail et faible taux d’emploi, ce qui pèse sur le revenu moyen par tête (inférieur d’un tiers  à celui des Etats-Unis).

Constat : la baisse du temps de travail n’entraîne pas une création d’emploi dans les mêmes proportions ; en effet, les gains de productivité et d’intensité de travail compensent la diminution du temps ouvré.

Difficultés de mise en place : 

· Comment partager la quantité disponible de travail entre tous les actifs ?

· Comment ne pas rendre le processus irréversible compte tenu des perspectives démographiques (baisse du nombre d’actifs) ?

· Problème de la compensation salariale : une compensation intégrale augmente les coûts de production et une perte de compétitivité ; une compensation insuffisante implique une baisse de revenus et donc de la demande.

· Il y a un risque d’effet d’appel et donc d’augmentation de l’offre de travail sur l’ensemble de la population.

· Il convient d’organiser la réduction négociée du temps de travail simultanément à une réorganisation du travail (modulation, annualisation du temps de travail).

( Diminuer le coût du travail : le niveau de salaire détermine l’offre et la demande de travail : des salaires trop élevés augmentent l’offre de travail et réduisent la demande. Toute augmentation des coûts salariaux (salaires + charges sociales) supérieure aux gains de productivité est inflationniste par la pression sur la demande qui en résulte, d’où une perte de compétitivité dans la nouvelle donne internationale et un risque de délocalisations aggravant encore le chômage.

Remarques sur les liens entre coût du travail, croissance et compétitivité :

· La désindexation des salaires sur les prix en 1983 a, de fait, amorcé la désinflation. On assiste à une remise en question du SMIC (projet de CIP en 1994) et on parle de réduction voir d’exonération de charges patronales. En fait, c’est le coût unitaire du travail (coût de la main d’œuvre - productivité) qui détermine la compétitivité-coût d’un espace économique. Ainsi entre 1975 et 1994, la hausse de la productivité a été de 68% et la hausse du coût du travail de 47%.

· Cependant, le coût de la main d’œuvre n’est pas le seul critère de compétitivité : il faut prendre en compte d’autres éléments du coût de production (l’efficacité de l’organisation du travail) mais également le différentiel d’inflation, le taux de change.

· Par ailleurs, une baisse des revenus entraîne une baisse de la demande intérieure difficilement compensable par l’exportation. Problème des pays à faible marché intérieur (Corée, Luxembourg...) ; des salaires élevés peuvent soutenir la demande et donc l’emploi mais aussi l’innovation et donc la productivité.

· Si l’objectif est aujourd’hui d’être compétitif, le coût de la main d’œuvre n’est pas le principal critère de compétitivité et la principale cause du chômage. Il n’y a pas de corrélation entre coût de la main d’œuvre et chômage.

( Améliorer la flexibilité du travail : selon la thèse libérale, les rigidités du marché du travail nuisent à l’emploi. La flexibilité serait une incitation à l’embauche pour les entreprises (adaptation des effectifs aux fluctuations conjoncturelles) tout en améliorant leur compétitivité. C’est aussi un facteur d’insertion professionnelle pour les personnes peu qualifiées ou sans expérience 

On distingue :

· La flexibilité quantitative externe (hire and fire : CDD / CDI ; assouplissement des procédures de licenciement : autorisation instaurée en 1975, supprimée en 1987). La flexibilité quantitative améliore la productivité.

· La flexibilité par externalisation : appel au travail temporaire.

· La flexibilité des rémunérations = individualisation.

· La flexibilité qualitative (ou fonctionnelle) améliore la réactivité de l'entreprise.

Cependant, l’amélioration de la compétitivité ne se traduit pas forcément par l’embauche. La flexibilité entraîne souvent une précarisation de l’emploi, d’où une dualisation du marché du travail entre marché primaire (classique : emplois stables, CDI) et marché secondaire (emplois instables, précaires : CDD, CES…).
Remarque : le rôle du législateur en la matière consistera à ce que la flexibilité soit négociée et mise en place sans fausser la concurrence.

� Cette dyarchie est source de conflits. Notons que la mise en place des stocks options a permis de rapprocher les priorités des dirigeants et des actionnaires.


� Le rôle des pouvoirs publics, outre les fonctions régaliennes des états (police, armée, justice, monnaie) est de fournir des services non marchands, de faire des choix de politique économique (réguler la concurrence, relancer l’économie par la demande publique, par exemple) et de préparer l’avenir (Etat stratège / gestionnaire).


� Exemples : les transporteurs routiers en France, les restaurateurs, les chauffeurs de taxi et d’une manière générale, tous les secteurs où il y a peu ou pas de barrières à l’entrée).


� Le partenariat est souvent une étape dans la restructuration des groupes industriels et le regroupement des entreprises.


� En anglais : outsourcing


� Exemple : création d’un service juridique dans un groupe pharmaceutique ou d’un centre d’appel.


� Remarque : pour des raisons pédagogiques, nous donnons, ici, une définition approchée de la valeur ajoutée (hors impôts et subventions). 


� L’innovation est le stade ultime du processus de recherche : recherche fondamentale, recherche appliquée, Recherche & Développement, (dépôt de brevet), lancement de produit. Elle concerne les produits mais aussi les procédés de production.


� Le rôle de l’état est quadruple : alimenter la demande publique, fournir des services non marchands, assurer la redistribution de revenus (revenus de transfert) et préparer l’avenir (état stratège et non pas gestionnaire).


� Le crédit immobilier est très sensible aux taux d’intérêt. L’activité du marché immobilier conditionne l’ensemble de la consommation, les liquidités des vendeurs étant souvent, pour partie, réinjectés dans la consommation courante.


� Les déficits publics concernent l’état mais aussi l’ensemble des administrations publiques (collectivités locales, sécurité sociale…).
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